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Financement de places dans les écoles bruxelloises et recours flamand : 

 

« Un recours désolant certes… mais s’il aboutit, que compte faire le 

Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour soutenir Bruxelles ? » 
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C’est avec la même consternation que le Ministre-Président bruxellois (PS), que 

Françoise BERTIEAUX, Chef de Groupe MR au Parlement de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles (FWB) et Présidente du MRLB, a pris connaissance du 

recours flamand contre la décision du Gouvernement bruxellois de financer 

3.500 places opérationnelles pour la prochaine rentrée dans les écoles 

bruxelloises. 

 

« Voici des mois que j’ai fait part de mon inquiétude face à la lenteur du Gouvernement 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans ce dossier. Une lenteur due d’une part à leur 

retard de prise de conscience du phénomène et d’autre part, à la lourdeur des 

procédures pour la création de nouveaux bâtiments scolaires. Je me suis dès lors réjouie 

de la décision du Gouvernement bruxellois, même si cela ne représente qu’une solution 

temporaire afin de parer au plus pressé », explique Françoise BERTIEAUX. 

 

Dans ce contexte, Françoise Bertieaux interpellera, aujourd’hui et demain au 

Parlement de la FWB le Gouvernement, et plus particulièrement le Ministre Nollet (Ecolo), 

pour savoir ce qu’il compte mettre en œuvre pour soutenir le Ministre-Président 

bruxellois Charles Picqué. Et plus encore dans l’hypothèse où une annulation 

interviendrait, quelles seraient les solutions équivalentes – en moyens et en délais – que 

le Gouvernement de la FWB entend déployer pour remplacer ces places perdues pour des 

enfants francophones ? 

 

« Je pense que si l’agression de ce recours flamand est désolante et dommageable, 

l’expression d’une véritable solidarité de la Fédération Wallonie-Bruxelles est plus que 

souhaitable dans un tel contexte. Car, au-delà de la symbolique dans laquelle semble 

vouloir s’inscrire le Gouvernement flamand, il s’agit concrètement de la scolarisation 

d’enfants et ce, dans le cadre d’une obligation scolaire en Belgique… purement et 

simplement », souligne Françoise BERTIEAUX. 


